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Bruxelles, le 22 décembre 2015 --- SOLVAC annonce que l’augmentation de capital en espèces 
avec droits de préférence extra-légal qui a été décidée le 2 décembre 2015 par le conseil 
d’administration de SOLVAC dans le cadre du capital autorisé a été réalisée ce jour, le 22 décembre 
2015. 
 
Dans le cadre de cette augmentation de capital, 6.107.152 actions nouvelles ordinaires ont été émises 
ce qui porte le capital social total de SOLVAC à 192.786.635 € à partir d’aujourd’hui. Le capital est 
désormais représenté par 21.375.033 actions intégralement libérées sans désignation de valeur 
nominale. Aucune action sans droit de vote, ni aucune obligation convertible, option en circulation ou 
warrant donnant droit à des actions n’a été émis(e). Chacune de ces actions confère un droit de vote 
lors de l’assemblée générale de SOLVAC, et ces actions représentent le dénominateur à des fins de 
notification dans le cadre de la loi sur la transparence. 
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